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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

AMénAgEMEnT nATurE, lOgEMEnT

MInISTÈrE DE lA TrAnSITIOn éCOlOgIQuE 
ET SOlIDAIrE
_ 

Arrêté du 23  mai  2017  désignant les opérations de restructuration de service ouvrant droit 
au versement de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité 
du conjoint aux agents affectés au sein de l’agence de l’eau Seine-Normandie

nOr : TREL1716151A

le ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire,
Vu le code de l’environnement, notamment son article l. 213-8-1 ;
Vu le décret no  2008-366 du 17  avril  2008 modifié instituant une prime de restructuration de 

service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint ;
Vu l’arrêté du 17 avril  2008 fixant les montants de la prime de restructuration de service et de 

l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 ;
Vu l’arrêté du 4 novembre 2008 fixant les conditions d’octroi de la prime de restructuration de 

service instituée par le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 aux agents des services du ministère de 
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire autres que 
ceux de l’administration centrale ;

Vu l’avis du comité technique de l’agence de l’eau Seine-normandie en date du 14 février 2017,

Arrête :

Article 1er

la restructuration du site de Honfleur, accueillant le service littoral et mer relevant de la direc-
tion de la connaissance et de l’appui technique de l’agence de l’eau Seine-normandie ouvre droit 
au bénéfice de la prime de restructuration de service et, le cas échéant, de l’allocation d’aide à 
la mobilité du conjoint dans les conditions fixées par le décret du 17 avril 2008 et par l’arrêté du 
4 novembre 2008 susvisés.

Article 2

la directrice générale de l’agence de l’eau Seine-normandie est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et solidaire.

ait leF 23 mai 2017.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur de l’eau et de la biodiversité,
 F. Mitteault
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